
 

 

 

 
Le Samedi 27 septembre 2025 

à La Roche sur Yon 
 

Permanences pour la réception des bouteilles, des commandes et des règlements : 
le samedi 27 septembre 2025 

de 10h00 à 12h00 sur la cour de l’école du Tablier 
Dépôt de vos bouteilles PROPRES marquées à vos nom et prénom et 

accompagnées du règlement par chèque à l’ordre de RPI de l’Yon ou en espèce (faire l’appoint). 
 

Merci de ramener également des cagettes, des bacs ou autres contenants solides 
marqués à vos nom et prénom (pas de sac svp). 

La restitution des commandes se fera le même jour, 
Samedi 27 septembre 2025 de 16h00 à 17h30 sur la cour de l’école du Tablier. 

 
N’hésitez pas à faire de la publicité et à passer commande pour la famille et les amis. 

 
 

TARIFS 
 

Jus de pommes + 
bouteilles neuves 

Jus de pommes + 
vos bouteilles  

Jus de pommes pétillant Jus de raisin 

2 € le litre 1.60 € le litre 3.00 € le litre 
Pas d’échange de bouteille possible 

2.70 € le litre 
Pas d’échange de bouteille possible  

 
 

Rendez-vous le samedi 27 septembre à 12h45 à l’école du Tablier pour le départ vers 
le centre de fabrication ou rendez-vous à 13h15 au centre de fabrication des jus de fruits 

(derrière la caserne des sapeurs-pompiers aux Oudairies à la Roche Sur Yon). 
 
 

La participation de 10 personnes est indispensable pour le bon déroulement de cette fabrication. 
 

Pour les personnes qui viennent fabriquer le jus de pommes : venez avec des gants. 
Pour tous renseignements complémentaires, contacter Madame CORBINEAU Sonia au 06.21.79.90.21 

 

D’AVANCE MERCI POUR VOTRE AIDE 
L’OGEC 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
COUPON REPONSE à retourner par mail ou dans le cartable au plus tard le mardi 23 septembre 2025 dernier délai 

 
Mr ou Mme _____________________________________ pourra : 

 Fabriquer et mettre en bouteille le samedi 27 septembre au centre de fabrication à La Roche sur Yon 
 Possibilité d’avoir une voiture ou un camion (Mr __________________________) 

 
Mr ou Mme _____________________________________ pourra tenir les permanences suivantes : 

 « Réception commandes, bouteilles, règlements » le samedi 27 septembre de 10h00 à 11h00 sur la cour de l’école du 
Tablier. 

 « Réception commandes, bouteilles, règlements » le samedi 27 septembre de 11h00 à 12h00 sur la cour de l’école du 
Tablier. 

 « Restitution des bouteilles » le samedi 27 septembre de 16h00 à 17h30 sur la cour de l’école du Tablier. 

 


